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L’UFAP UNSa Justice ne peut rester sans voix face à la 
recrudescence d’objets interdits qui circulent dans la 
détention. 

À la maison d’arrêt comme au centre de détention, les 
cellules sont de véritables cavernes d’Ali Baba.  

Les récentes fouilles parlent d’elles-mêmes : 
- Armes blanches ;  
- Armes artisanales ;  
- Substances illicites ;  
- Téléphones portables ; 
- Alcools ; 
- Et bien d’autres objets prohibés. 

Les livraisons par drones sont désormais quotidiennes. 
Le dispositif actuel de neutralisation est clairement 
insuffisant. 

L’installation de volière, à l’image du CP de Ducos tel que 
l’UFAP UNSa Justice l’avait demandé aurait permis de 
mettre fin aux livraisons à la fenêtre. Mais faute de 
moyens budgétaires, ce sont des simples caillebotis 
déportés qui ont été installés… résultat :  

- Inefficacité persistante 
- Dégradations déjà constatées 
- Problème non résolu 

À chaque ouverture de porte, la sécurité des agents est menacée. 

Les incidents se répètent, des armes blanches circulent librement en détention. 

Attendez-vous que la détention explose pour réagir ? 
Faut-il qu’un personnel soit gravement blessé ? 

Rappelons-le : un risque identifié et répété qui n’est pas traité devient un risque assumé. 
 

Les personnels ne doivent pas être exposés à un danger évitable.  

Madame la Directrice, il en va de votre responsabilité. 

L’accumulation des chantiers aux quatre coins de l’établissement accentue la vulnérabilité d’une 
sécurité déjà précaire 
Plutôt que de multiplier les projets, il faut prioriser. 
Certains travaux s’étirent sur des années sans que leur aboutissement soit réellement perceptible. 

INSÉCURITÉ GRANDISSANTE 

AU CP BAIE-MAHAULT 
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L’UFAP UNSa Justice soutient l’amélioration des conditions de travail, mais certainement pas à 
n’importe quel prix ni dans n’importe quelles conditions. 
 
L’UFAP UNSa Justice exige : 

- Une fouille générale immédiate de l’établissement ; 
- Des mesures concrètes et efficaces contre les projections par drones ;  
- Une réelle priorisation des travaux au regard des enjeux sécuritaires. 

 
NOTRE SÉCURITÉ ET NOS VIES N’ONT PAS DE PRIX. 

 
L’UFAP UNSa Justice restera mobilisée et ne laissera pas les Personnels seuls face au danger 
 
 
 

Pour le bureau local UFAP UNSa Justice 
La secrétaire locale 
Karine PRETERIENS 


